








Fonds de dividendes et de revenu Mavrix 

 
Quant à la partie du portefeuille du Fonds composée de titres à revenu fixe, le 
gestionnaire du portefeuille : 

 
 choisit les durées à échéance en fonction des perspectives applicables aux taux 

d'intérêt; 
 analyse la courbe de rendement pour repérer les titres offrant une bonne valeur 

relative; 
 analyse les cotes de crédit des émetteurs pour trouver les titres offrant les 

meilleurs rendements ajustés aux risques; 
 investit dans plusieurs émetteurs différents pour réduire le risque relatif au crédit. 

 
 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

Risques inhérents à ce fonds La majeure partie de l’actif du Fonds sera investie dans des titres à revenu fixe, 
des titres de participation canadiens qui génèrent des revenus, et des titres émis 
par le gouvernement du Canada et des provinces. Ainsi, le Fonds est exposé aux 
risques suivants : 

  le risque relatif au crédit;  
 le risque relatif aux fiducies de revenus; 
 le risque relatif au taux d'intérêt; 
 le risque relatif au marché. 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds 
investit dans les titres de sociétés étrangères, il s'exposera aussi au risque relatif aux 
devises et aux placements étrangers. De même, si le Fonds conclut des opérations de 
prêt de titres, il s’exposera aussi au risque relié aux opérations de prêt de titres. 

 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement 
dans un fonds commun de placement? » à la page 4. 

 
 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur  Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à moyen terme, 
 vous désirez diversifier votre portefeuille, 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement faibles à moyens. 

 
 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le fonds fera une distribution mensuelle, et ses gains nets en capital réalisés seront distribués chaque année en décembre. 
Les sommes distribuées sont réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en 
espèces. 
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 24,60 $ 77,55 $ 135,93 $ 309,42 $ 
Parts de Catégorie F 11,38 $ 35,87 $   62,87 $ 143,10 $ 
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Fonds de dividendes et de revenu Mavrix 

 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du Fonds (sauf ceux décrits dans la section « 
Frais et dépenses payables par le Fonds » à la page 15). Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS D'EXPLORATION MAVRIX  

 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation canadiens 

Date d'établissement : Catégorie A : le 24 juin 2002                 Catégorie I : le 7 juillet 2008 
Catégorie F : le 7 février 2006              Catégorie O : le 7 juillet 2008 

Titres offerts : Parts de catégories A, F, I et O d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 2,00 % 
Catégorie F : 1,00 % 
Catégorie I et Catégorie O : négociés directement avec chaque investisseur 

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à obtenir une croissance du capital à long terme en investissant 
principalement  dans un portefeuille diversifié de titres de participation de sociétés 
canadiennes du secteur des ressources. Toute modification à l'objectif de placement doit 
être approuvée par les investisseurs. 

 
Stratégies de placement Afin d'atteindre l'objectif du fonds, le gestionnaire du portefeuille : 

 
 analyse les données financières de chaque placement potentiel afin de repérer les sociétés 

sous-évaluées présentant des données fondamentales en voie d'amélioration et un potentiel 
élevé de plus-value du cours; 

 examine des données économiques, les tendances du marché, les évaluations des actions, 
les niveaux des taux d'intérêt, la politique monétaire et d'autres facteurs permettant de 
déceler les tendances des cycles économiques; 

 effectue une analyse qualitative des placements éventuels et peut s'entretenir avec les 
dirigeants des entreprises afin de choisir les placements dotés d'un potentiel de plus-value 
du cours le mieux ajusté aux risques; 

 privilégie dans une certaine mesure les secteurs industriels les plus prometteurs sans pour 
autant que le fonds ne soit exposé à un risque indu; 

 peut investir jusqu’à 49 % de l’actif net du Fonds en valeurs étrangères (y compris les 
titres d'autres fonds);  

 peut recourir aux instruments dérivés (options et contrats à terme ou à livrer, par exemple) 
pour améliorer les rendements ou fournir une protection contre les pertes, pourvu que 
l’utilisation de tels instruments dérivés soit compatible avec les objectifs de placement du 
Fonds et conforme aux règles imposées par les autorités en valeurs mobilière (voir « 
Recours aux instruments dérivés » à la page 22);  

 peut investir dans des titres émis par d’autres fonds communs de placement (voir « 
Placements dans d’autres fonds communs de placement » à la page 22); 

 peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus additionnels pour le 
Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23). 

 
 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?  

Risques inhérents à ce 
fonds 

La majeure partie de l’actif du Fonds sera investie dans des titres de participation de 
sociétés canadiennes. Ainsi, le Fonds est exposé aux risques suivants : 
 le risque relatif au marché. 
 le risque relatif à la concentration 
 le risque relatif aux prix des marchandises 
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Fonds d’exploration Mavrix 

 

Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds investit 
également dans des instruments dérivés, dans des valeurs étrangères ou dans d’autres fonds 
qui investissent dans des valeurs étrangères, il s'exposera aussi aux risques relatifs aux 
devises, aux instruments dérivés, aux placements étrangers et au fonds sous-jacent. De même, 
s’il conclut des opérations de prêt de titres, il s’exposera également au risque relié aux 
opérations de prêt de titres. 

Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement ? » à la page 4. 

 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS?  

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de moyen à long terme, 
 les titres des sociétés du secteur des ressources vous intéressent, 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement moyens à élevés. 

 
 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le Fonds distribue tout son revenu net et ses gains nets en capital chaque année en décembre. Les sommes distribuées sont 
réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces. 
 

 

FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 29,83 $ 94,03 $ 164,82 $ 375,17 $ 
Parts de Catégorie F 19,17 $ 60,43 $ 105,91 $ 241,09 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du fonds (sauf ceux décrits dans la section « Frais 
et dépenses payables par le Fonds » à la page 15. Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS MONDIAL MAVRIX  

 
 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation internationaux 

Date d'établissement : Catégorie A : le 24 juin 2002             Catégorie I : le 7 juillet 2008 
Catégorie F : le 7 février 2006          Catégorie O : le 7 juillet 2008 
 

Titres offerts : Parts de catégories A, F, I et O d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 2,75 % 
Catégorie F : 1,75 % 
Catégorie I et Catégorie O : négociés directement avec chaque investisseur 

 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à obtenir une croissance du capital à long terme en investissant principalement 
dans un portefeuille diversifié de titres de sociétés d'Amérique du Nord, d'Europe et 
d'Extrême-Orient. Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les 
investisseurs. 

 
Stratégies de placement Afin d'atteindre l'objectif du fonds, le gestionnaire du portefeuille : 

 analyse les données financières de chaque placement éventuel afin de repérer les 
sociétés sous-évaluées présentant un potentiel élevé de plus-value du cours; 

 examine des données économiques, les tendances du marché, les évaluations des 
actions, les niveaux des taux d'intérêt, la politique monétaire et d'autres facteurs 
permettant de déceler les tendances des cycles économiques; 

 diversifie les placements par région, par pays et par secteur afin de réduire le 
risque; 

 peut recourir aux instruments dérivés (options et contrats à terme ou à livrer, par 
exemple) pour améliorer les rendements ou fournir une protection contre les 
pertes, pourvu que l’utilisation de tels instruments dérivés soit compatible avec 
les objectifs de placement du Fonds et conforme aux règles imposées par les 
autorités en valeurs mobilière (voir « Recours aux instruments dérivés » à la 
page 22);  

 peut investir dans des titres émis par d’autres fonds communs de placement (voir 
« Placements dans d’autres fonds communs de placement » à la page 22); 

 peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus          
additionnels pour le Fonds. (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23). 

 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?  

Risques inhérents à ce 
fonds 

La majeure partie de l’actif du Fonds sera investie dans des titres de participation 
internationaux. Ainsi, le fonds est exposé aux risques suivants : 

 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif aux placements étrangers; 
 le risque relatif aux devises. 
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Fonds mondial Mavrix 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds investit également dans des 
instruments dérivés, il s'exposera aussi aux instruments dérivés. De même, si le Fonds conclut des opérations de prêt de 
titres, il s’exposera également au risque relié aux opérations de prêt de titres. 
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au Fonds, veuillez consulter la section 
« Quels sont les risques associés à un placement dans un fonds commun de placement ? » à la page 4. 

 
QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de moyen à long terme, 
 les titres de participation internationaux vous intéressent, 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement moyens à élevés. 

 
 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le Fonds distribue tout son revenu net et ses gains nets en capital chaque année en décembre. Les sommes distribuées sont 
réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces. 
 
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 38,34 $ 120,85 $ 211,83 $ 482,17 $ 
Parts de Catégorie F 27,47 $   86,60 $ 151,79 $ 345,51 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du Fonds (sauf ceux décrits dans la section « 
Frais et dépenses payables par le Fonds » à la page 15). Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS MARCHÉ MONÉTAIRE MAVRIX  

 
 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds du marché monétaire 

Date d'établissement : Catégorie A : le 10 août 1987 
Catégorie H : le 29 juin 2007 

Titres offerts : Parts de catégorie A et de catégorie H d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 0,50 % 
Catégorie H : négociés directement avec chaque investisseur 

 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à produire un revenu d'intérêt élevé tout en protégeant le capital et les 
liquidités, en investissant dans des titres de créance à court terme de qualité supérieure émis 
par des sociétés canadiennes, et le gouvernement du Canada et des provinces, tels des bons du 
Trésor, acceptations bancaires des grandes banques et effets de commerce. 

 
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 

 
Stratégies de placement Afin d'atteindre l'objectif du Fonds, le gestionnaire du portefeuille : 

 analyse la courbe de rendement pour repérer les titres offrant une bonne valeur relative; 
 investit dans plusieurs émetteurs différents pour réduire le risque relatif au crédit; 
 n'investit que dans des titres cotés R1 ou A ou une cote plus élevée de Dominion Bond 

Rating Service ou des cotes équivalentes d'autres agences de notation; 
 maintient une durée à échéance moyenne de moins de 90 jours, cette durée étant toutefois 

rajustée occasionnellement pour tirer profit des fluctuations effectives et anticipées des 
taux d'intérêt; 

 peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus additionnels pour le 
Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23). 

  
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS? 

Risques inhérents à ce 
fonds : 

La majorité de l’actif du Fonds sera investie dans des titres à court terme à revenu fixe. 
Ainsi, le Fonds est exposé aux risques suivants : 

  le risque relatif au crédit; 
 le risque relatif aux taux d'intérêt. 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds 
investit dans des titres étrangers, il s'exposera aussi au risque relatif aux devises et aux 
placements étrangers. De même, s’il entreprend des opérations de prêt de titres, il s'exposera 
également au risque relié aux opérations de prêt de titres. 
 
Bien que le Fonds ait l’intention de maintenir ses parts à un prix constant, il n’existe aucune 
assurance que le prix des parts ne fluctuera pas à la hausse ou à la baisse.   
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement? » à la page 4.  
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Fonds marché monétaire Mavrix   

QUELS QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS?   
 
Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 

 vous avez des objectifs de placement à court terme; 
 vous n’êtes pas à l'aise avec la plupart des risques liés aux placements  

 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le Fonds distribue son revenu net tous les mois, s’il en a, et ses gains nets réalisés en capital chaque année, en décembre. 
Les sommes distribuées sont réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en 
espèces. 
 

 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

 
Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
Parts de Catégorie A 9,74 $ 30,70 $ 53,81 $ 122,48 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie H étant négociés directement avec Mavrix, aucune 
information ne peut être fournie en rapport avec les frais afférents aux parts de catégorie H.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS NORD-AMÉRICAIN DE CROISSANCE MAVRIX  

 
 

DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation nord-américains 

Date d'établissement : Catégorie A : le 4 juin 1998                   Catégorie I : le 7 juillet 2008 
Catégorie F : le 23 juin 2006                  Catégorie O : le 7 juillet 2008 

Titres offerts : Parts de catégorie A, F, I et O d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 2,00 % 
Catégorie F : 1,00 % 
Catégorie I et Catégorie O : négociés directement avec chaque investisseur 

 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stratégies de placement 

Le Fonds vise à procurer une appréciation du capital à long terme en investissant 
principalement dans les titres de participation de sociétés canadiennes et américaines. Le 
mode de placement du fonds privilégie la valeur et la croissance, cette dernière étant 
prépondérante. Pour investir dans des titres de  valeur, il faut repérer les sociétés sous-
évaluées par rapport au marché ou aux autres sociétés du même secteur, alors que pour 
investir dans des titres de croissance, il faut dénicher les sociétés dont les bénéfices affichent 
le plus fort potentiel de croissance. 
 
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 
 

 Afin d'atteindre l'objectif du fonds, le gestionnaire du portefeuille : 
 analyse les données financières de chaque placement potentiel afin de repérer les 

sociétés sous-évaluées présentant des données fondamentales en voie d'amélioration et 
un potentiel élevé de plus-value du cours; 

 évalue les placements éventuels selon les prévisions relatives aux bénéfices, la 
croissance des flux de trésorerie, les tendances des marges, le ratio cours/bénéfice, le 
ratio cours/valeur comptable, le rendement des capitaux propres; 

 examine des données économiques, les tendances du marché, les évaluations des 
actions, les niveaux des taux d'intérêt, la politique monétaire et d'autres facteurs 
permettant de déceler les tendances des cycles économiques; 

 effectue une analyse qualitative des placements éventuels et peut s'entretenir avec les 
dirigeants des entreprises afin de choisir les placements dotés d'un potentiel de plus-
value du cours le mieux ajusté aux risques; 

 privilégie dans une certaine mesure les secteurs des technologies, des services 
financiers, des soins de santé et des produits de consommation; 

 peut investir dans des valeurs étrangères (y compris les titres émis par d’autres fonds), 
lesquels placements, typiquement, ne devraient pas dépasser 25 % de la valeur de l’actif 
net du Fonds;  

 peut recourir aux instruments dérivés (options et contrats à terme ou à livrer, par 
exemple) pour améliorer les rendements ou fournir une protection contre les pertes, 
pourvu que l’utilisation de tels instruments dérivés soit compatible avec les objectifs de 
placement du Fonds et conforme aux règles imposées par les autorités en valeurs 
mobilière (voir  « Recours aux instruments dérivés » à la page 22);  

 peut investir dans des titres émis par d’autres fonds communs de placement (voir « 
Placements dans d’autres fonds communs de placement » à la page 22); 

 peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus additionnels pour 
le Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23). 
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Fonds nord-américain de croissance Mavrix 

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?  

Risques inhérents à ce 
fonds 

L’actif du Fonds sera principalement investi en actions ordinaires de sociétés 
canadiennes et américaines. Ainsi, le fonds est exposé aux risques suivants :  
 le risque relatif aux devises; 
 le risque relatif aux placements étrangers; 
 le risque relatif au marché. 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds investit 
dans des instruments dérivés, il s'exposera aussi au risque relatif aux instruments dérivés. De 
même, s’il conclut des opérations de prêt de titres, il s’exposera également au risque relié aux 
opérations de prêt de titres. 
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement? » à la page 4.  

 
 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à long terme; 
 vous désirez un portefeuille de placement diversifié principalement constitué de titres de 

participation nord-américains et, dans une moindre mesure, de titres de participation 
autres que nord-américains; 

 vous êtes à l'aise avec des risques de placement moyens à élevés. 
 

 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le fonds distribue son revenu net tous les mois, s’il en a, et ses gains nets réalisés en capital chaque année, en décembre. 
Les sommes distribuées sont réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en 
espèces. 
 

 

FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 29,93 $ 94,35 $ 165,38 $ 376,46 $ 
Parts de Catégorie F 19,17 $ 60,43 $ 105,91 $ 241,09 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du fonds (sauf ceux décrits dans la section « Frais 
et dépenses payables par le Fonds » à la page 15). Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 

 43



 
FONDS SIERRA D’ACTIONS MAVRIX  

 
 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation canadiens 

Date d'établissement : Catégorie A : le 26 mai 1999               Catégorie I : le 7 juillet 2008 
Catégorie F : le 7 février 2006             Catégorie O : le 7 juillet 2008 

Titres offerts : Parts de catégories A, F, I et O d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 2,00 % 
Catégorie F : 1,00 % 
Catégorie I et Catégorie O : négociés directement avec chaque investisseur 

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à obtenir une croissance du capital à long terme en investissant principalement 
dans des titres de participation de moyennes et grandes sociétés canadiennes dont le style de 
gestion vise à réduire au minimum l'impact de leurs activités sur l'environnement, tout en 
contribuant au progrès social et économique des collectivités dans lesquelles elles évoluent. 

  
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 

 
 
Stratégies de placement Pour choisir des placements qui répondent à l'objectif du Fonds, le gestionnaire du 

portefeuille : 
 repère les sociétés qui se démarquent par leur gestion responsable et s’imposent comme 

modèles à suivre pour un développement durable. Les critères de durabilité assurent que 
les entreprises choisies se distinguent de façon convaincante à l’un ou plusieurs des 
égards suivants : impact environnemental, progrès social et progrès économique. La 
préférence est accordée aux sociétés qui répondent à plus d’un critère; 

 tient compte des facteurs de croissance et de valeur pour repérer des occasions de 
placement et de vente dans le cycle économique; 

 peut investir jusqu’à 49 % de l’actif net du Fonds en valeurs étrangères (y compris les 
titres d'autres fonds); 

 investit à long terme; 
 peut recourir aux instruments dérivés (options et contrats à terme ou à livrer, par 

exemple) pour améliorer les rendements ou fournir une protection contre les pertes, 
pourvu que l’utilisation de tels instruments dérivés soit compatible avec les objectifs de 
placement du Fonds et conforme aux règles imposées par les autorités en valeurs 
mobilière (voir « Recours aux instruments dérivés » à la page 22);  

 peut investir dans des titres émis par d’autres fonds communs de placement (voir « 
Placements dans d’autres fonds communs de placement » à la page 22); 

 peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus additionnels pour 
le Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23). 

 
 

 

 44



 
Fonds Sierra d’actions Mavrix   

QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

 
Risques inhérents à ce fonds La majorité de l’actif du fonds sera investie dans des actions ordinaires de 

moyennes et grandes sociétés canadiennes dont le style de gestion vise à réduire au 
minimum l'impact de leurs activités sur l'environnement, tout en contribuant au 
progrès social et économique des collectivités dans lesquelles elles évoluent. Ainsi, 
le fonds est exposé aux risques suivants : 
 le risque du marché; 
 risque relatif à la concentration. 
 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le fonds investit 
dans les actions de sociétés étrangères et dans des instruments dérivés, il s'exposera aussi au 
risque relatif aux devises, aux instruments dérivés et aux placements étrangers. De même, s’il 
entreprend des opérations de prêt de titres, il s'exposera également au risque relié aux 
opérations de prêt de titres. 

 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement? » à la page 4. 

 
QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de moyen à long terme; 
 comme investisseur, vous recherchez un gain en capital et un rendement en dividendes 

dans un fonds socialement responsable; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement de moyens à élevés. 

 
 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le Fonds distribue tout son revenu net, s’il en a, et ses gains nets réalisés en capital chaque année, en décembre. Les 
sommes distribuées sont réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces. 
 
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 30,03 $ 94,68 $ 165,95 $ 377,75 $ 
Parts de Catégorie F 19,17 $ 60,43 $ 105,91 $ 241,09 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du Fonds (sauf ceux décrits dans la section « 
Frais et dépenses payables par le Fonds » à la page 15). Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS DE PETITES SOCIÉTÉS MAVRIX  

 
 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation canadiens à petite capitalisation 

Date d'établissement : Catégorie A : le 27 septembre 2004         Catégorie I : le 7 juillet 2008 
Catégorie F : le 7 février 2006                 Catégorie O : le 7 juillet 2008 

Titres offerts : Parts de catégories A, F, I et O d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 2,50 % 
Catégorie F : 1,25 % 
Catégorie I et Catégorie O : négociés directement avec chaque investisseur 

 

QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à obtenir une croissance maximale du capital à long terme en investissant 
principalement dans les titres de participation de sociétés canadiennes, en privilégiant les 
sociétés à petite et micro capitalisation. Toute modification à l’objectif de placement doit 
être approuvée par les investisseurs.   
 

Stratégies de placement Afin d’atteindre l’objectif du Fonds, le gestionnaire du portefeuille : 
 
 analyse les données financières de chaque occasion de placement afin de repérer les 

sociétés sous-évaluées présentant un potentiel élevé de plus-value du cours; 
 évalue le placement éventuel en fonction du potentiel de revenu, de la valeur actualisée 

nette et de la croissance des bénéfices; 
 examine les données économiques, les tendances du marché, les évaluations des actions, 

les niveaux des taux d’intérêt, la politique monétaire et d’autres facteurs permettant de 
déceler les tendances des cycles économiques;  

 effectue une analyse qualitative des occasions de placement et peut s’entretenir avec les 
dirigeants des entreprises afin de choisir les placements dotés d’un potentiel de plus 
value du cours le mieux ajusté aux risques; 

 privilégie dans une certaine mesure les secteurs industriels qui affichent le meilleur 
potentiel de croissance des bénéfices, sans soumettre le Fonds à un niveau de risque 
déraisonnable; 

 négocie activement sur le marché pour tirer profit des occasions qui se présentent, 
faisant en sorte que le taux de rotation du portefeuille pourrait dépasser 70 %. La 
négociation active pourrait occasionner une plus grande proportion de gains ou de pertes 
en capital réalisés (plutôt que non réalisés) sur les titres du portefeuille du Fonds et des 
courtages plus élevés que ceux d'autres fonds communs de placement. Il n’existe aucune 
corrélation entre un taux de rotation élevé et le rendement du Fonds.  

 peut investir une part de l’actif du Fonds dans des valeurs non cotées en bourse; 
 peut investir jusqu’à 49 % de l’actif net du Fonds en valeurs étrangères (y compris les 

titres d'autres fonds); 
 peut recourir aux instruments dérivés, tels des droits, bons de souscription, options et 

contrats à terme ou à livrer, pour améliorer les rendements ou fournir une protection 
contre les pertes, pourvu que l’utilisation de tels instruments dérivés soit compatible 
avec les objectifs de placement du Fonds et conforme aux règles imposées par les 
autorités en valeurs mobilière (voir  « Recours aux instruments dérivés » à la page 22); 

 peut investir dans des titres émis par d’autres fonds communs de placement (voir « 
Placements dans d’autres fonds communs de placement » à la page 22); 
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 Peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus additionnels pour 

le Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23). 
 

Toute modification importante à la stratégie de placement doit être approuvée par les 
investisseurs. 

 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?  

Risques inhérents à ce fonds La majeure partie des actifs du fonds sera investie dans des actions ordinaires de 
petites sociétés canadiennes. Ainsi, le fonds est exposé aux risques suivants : 
 le risque relatif à la liquidité; 
 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif aux petites sociétés 

 
Le Fonds peut investir une partie de son actif dans des titres non cotés en bourse, ce 
qui l’exposera à un risque relatif à la liquidité plus élevé. Si le Fonds investit dans des 
titres de sociétés étrangères ou dans des instruments dérivés, il s'exposera aussi au 
risque relatif aux devises, aux instruments dérivés et aux placements étrangers. De 
même, s’il conclut des opérations de prêt de titres, il s'exposera également au risque 
relié aux opérations de prêt de titres. Le Fonds est également soumis au risque relatif 
aux catégories des titres. 

 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer 
au Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement 
dans un fonds commun de placement? » à la page 4. 
 
Présentement, le Fonds n’est pas conforme à la restriction relative aux titres non 
liquides de la section 2.4(2) de la Norme canadienne 81-102 – Les organismes de 
placement collectif, plus de 15 % de l’actif net du Fonds étant investi  pour une période 
de 90 jours ou plus en titres non liquides (depuis le 29 décembre 2008). Cette situation 
est principalement attribuable à la valeur nette considérable des rachats effectués par 
les porteurs de parts du Fonds, aux conditions du marché qui se sont détériorées et qui 
ont entraîné une diminution substantielle de la valeur des actifs autres que les titres non 
liquides détenus par le Fonds, et au fait que les conditions défavorables du marché ont 
fait en sorte qu’aucun événement, tel un premier appel public à l’épargne, n’est 
survenu afin d’augmenter la liquidité des émetteurs de titres non liquides détenus dans 
le portefeuille du Fonds, contrairement à ce que le Fonds avait initialement prévu. Le 
Fonds a produit une demande auprès des Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
afin de prolonger jusqu’au 30 juin 2009 le délai accordé au Fonds pour réduire, à 
moins de 15 % de l’actif net du Fonds, la part des titres non liquides détenus dans le 
portefeuille du Fonds. Toutefois, au 30 juin 2009, la part des titres non liquides 
représentait toujours plus de 15 % de l’actif net du Fonds (23,35 % de l’actif net du 
Fonds au 3 juillet 2009). Le Fonds prend toutes les mesures nécessaires afin de réduire, 
à 15 % ou moins, la part des titres non liquides détenus dans son portefeuille, ce qui 
peut impliquer la vente d’actifs non liquides détenus par le Fonds par l’entremise d’un 
marché privé et⁄ou la réduction des valeurs attribuées aux actifs non liquides détenus 
dans le portefeuille du Fonds par les montants que Maxrix juge équitables dans les 
circonstances.  
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Fonds de petites sociétés Mavrix 
QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de moyen à long terme; 
 vous cherchez à investir dans le marché des sociétés à petite et micro capitalisation; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement de moyens à élevés. 
 

 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 
 
Le Fonds distribue son revenu net et ses gains nets en capital en décembre de chaque année. Les sommes distribuées sont 
réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces. 
 

 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS   

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 33,52 $ 105,66 $ 185,21 $ 421,58 $ 
Parts de Catégorie F 20,19 $   63,66 $ 111,58 $ 253,98 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du fonds (sauf ceux décrits dans la section « Frais 
et dépenses payables par le Fonds » à la page 15). Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS STRATÉGIQUE D’OBLIGATIONS MAVRIX  

 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds d'obligations canadiennes 

Date d'établissement : Catégorie A : le 4 juin 1998                      Catégorie I : le 7 juillet 2008 
Catégorie F : le 7 février 2006                  Catégorie O : le 7 juillet 2008 

Titres offerts : Parts de catégories A, F, I et O d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 1,00 % 
Catégorie F : 0,40 % 
Catégorie I et Catégorie O : négociés directement avec chaque investisseur 

 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à procurer un revenu en investissant principalement dans des titres à revenu 
fixe de sociétés canadiennes et du gouvernement du Canada et des provinces.  

 
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 

 
Stratégies de placement Afin d'atteindre l'objectif du Fonds, le gestionnaire du portefeuille : 

 analyse la courbe de rendement afin d’identifier les titres offrant une bonne valeur 
relative; 

 investit dans plusieurs émetteurs différents pour réduire le risque relatif au crédit; 
 peut investir jusqu’à 49 % de l’actif net du Fonds en valeurs étrangères (y compris les 

titres d'autres fonds); 
 peut investir dans des titres émis par d’autres fonds communs de placement (voir « 

Placements dans d’autres fonds communs de placement » à la page 22); 
 Peut conclure des opérations de prêt de titres pour obtenir des revenus additionnels pour le 

Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » en page 22). 
 

 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

Risques inhérents à ce fonds  La majeure partie de l’actif du Fonds sera investie dans des titres canadiens à revenu  
 fixe. Ainsi le Fonds est exposé aux risques suivants : 

 le risque relatif au crédit; 
 le risque relatif aux taux d'intérêt. 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds 
investit dans des titres étrangers et dans des instruments dérivés, il s'exposera aussi aux 
risques relatifs aux devises, aux instruments dérivés et aux placements étrangers. De 
même, s’il conclut des opérations de prêt de titres, il s'exposera également au risque relié 
aux opérations de prêt de titres.  
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans 
un fonds commun de placement? » à la page 4. 

 
QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de court à moyen terme; 
 vous désirez diversifier votre portefeuille de placement; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement de faibles à modérés. 
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Fonds stratégique d’obligations Mavrix 
 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le fonds distribue son revenu net tous les mois et ses gains nets réalisés en capital chaque année en décembre. Les sommes 
distribuées sont réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.  

 
 

FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 14,25 $ 44,92 $ 78,73 $ 179,20 $ 
Parts de Catégorie F   7,79 $ 24,56 $ 43,04 $   97,98 $ 
 
Les frais de gestion encourus par les porteurs de parts de catégorie I et de catégorie O étant négociés directement avec 
Mavrix, pour les parts de catégorie I, nous acquittons tous les autres frais du fonds (sauf ceux décrits dans la section « Frais 
et dépenses payables par le Fonds » à la page 15). Aucune information ne peut être fournie en rapport avec les frais 
afférents aux parts de catégorie I et parts de catégorie O.  
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS DE REVENU À IMPÔT DIFFÉRÉ MAVRIX  

 
DÉTAILS DU FONDS 

Type de fonds : Fonds mondial équilibré et de répartition d’actifs 

Date d'établissement : Catégorie A : le 31 octobre 2006 
Catégorie F : le 7 septembre 2006                   

Titres offerts : Parts de catégories A et F d'une fiducie de fonds commun de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : Catégorie A : 2,1 % 
Catégorie F : 1,1 % 

 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement L'objectif de placement du Fonds est de procurer aux investisseurs un flux de distributions 
mensuelles en espèces qui soit efficace au plan fiscal et composé principalement de 
remboursements de capital et de gains en capital, tout en préservant et en protégeant encore 
davantage la valeur de l’actif net du Fonds contre l’inflation grâce à l’appréciation du capital, 
principalement par l’acquisition d’un portefeuille spécifique composé de titres de 
participation d’émetteurs canadiens publics (les « Titres canadiens ») et la conclusion de 
contrats à terme de gré à gré en vertu desquelles le Fonds vendra à terme les Titres canadiens 
et recevra en contrepartie le rendement total d’un placement dans un groupement diversifié de 
titres de participation internationaux à forte capitalisation qui génèrent des dividendes, de 
fiducies de revenu et de titres à revenu fixe (désignés collectivement, les « Titres de référence 
» détenus par le Fonds de gestion commune de fiducies de revenu à impôt différé Mavrix (le 
« Fonds de gestion commune »).  

 
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 

 
Stratégies de placement  
 
Le Fonds vise à atteindre son objectif de placement en s’exposant à un portefeuille composé des Titres de référence, et ce, 
par l’entremise d’une vente à terme des Titres canadiens. Le Fonds prévoit que son placement dans les Titres canadiens 
sera de nature capitale, de sorte que les produits réalisés dans le cadre de la transaction seront traités comme des gains en 
capital. 
 
Le Fonds deviendra exposé aux Titres de référence en concluant des contrats à terme de gré à gré en vertu desquels le 
Fonds s’engagera à vendre les Titres canadiens moyennant les prix à terme, lesquels sont liés au rendement total d’un 
placement dans les parts du Fonds de gestion commune (moins le coût annuel prévu des contrats à terme gré à gré, lequel 
devrait être égal à 0,5 % de la valeur des contrats à terme de gré à gré). Le Fonds peut également acquérir directement des 
titres de participation générateurs de dividendes émis par des sociétés internationales à forte capitalisation boursière, des 
fiducies de revenu et des titres à revenu fixe, en plus d’être exposé aux Titres de référence par l’entremise des contrats à 
terme de gré à gré. En vertu des dispositions des contrats à terme de gré à gré, l’ajustement à la hausse du montant du 
contrat à terme de gré à gré doit être d’au moins 500 000 $. Si l’encaisse du Fonds est inférieure à 500 000 $, l’encaisse 
sera investie dans des titres du marché monétaire. Le Fonds également détenir des sommes en espèces afin d’acquitter ses 
dépenses et les distributions mensuelles aux détenteurs de parts.  
 
Le Fonds de gestion commune est géré par nous. Le Fonds de gestion commune a déposé un prospectus lequel, n’est 
toutefois pas offert au public. Le Fonds de gestion commune vise à générer un taux élevé de rentrées de fonds durant 
l’exercice en cours, en investissant dans les Titres de référence. L’objectif de placement du Fonds de gestion commune est 
de procurer aux investisseurs des distributions mensuelles en espèces, et de préserver et protéger encore davantage la 
valeur de l’actif net du Fonds de gestion commune contre l’inflation en assurant sa plus-value, principalement par 
l’acquisition d’un groupement diversifié de titres de participation internationaux à forte capitalisation qui génèrent des 
dividendes, de fiducies de revenu et de titres à revenu fixe. La valeur de chaque contrat à terme de gré à gré sera déterminé 
sur la base du rendement total du placement composé de parts du Fonds de gestion commune.  En d’autres termes, en vertu 
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des dispositions de chaque contrat à terme de gré à gré, le Fonds aura le droit de vendre les Titres canadiens à l’échéance, 
lesquels auront une valeur égale au produit qui serait effectivement reçu si un nombre correspondant de part du Fonds de 
gestion commune était détenu (moins le coût du contrats à terme). Le Fonds peut continuer de détenir, en tout ou en partie, 
les Titres canadiens acquis si ceux-ci sont conformes à ses objectifs de placement. Les Titres canadiens assujettis à un 
contrat à terme de gré à gré sont convenus entre le Fonds et la contrepartie et ils peuvent être nantis en faveur de la 
contrepartie afin de garantir les obligations du Fonds en vertu du contrat à terme de gré à gré et peuvent, dans certains cas 
limités, être modifiés de temps à autre, tel que convenu entre le Fonds et la contrepartie.  
 
En vertu des dispositions de chaque contrat à terme de gré à gré, le Fonds et la contrepartie conviendront que leurs 
obligations liées au règlement des Titres canadiens seront exécutées par la livraison physique des Titres canadiens par le 
Fonds à la contrepartie moyennant un paiement en espèces ou, à l’option du Fonds, par un paiement net en espèces par la 
partie appropriée. Si le contrat à terme est réglé par la livraison physique des Titres canadiens, la contrepartie versera au 
Fonds, à titre de prix d’acquisition des Titres canadiens, un montant égal à 100 % du produit de rachat effectif d’un 
nombre correspondant de titres du Fonds de gestion commune. Avant la date d’échéance ou d’expiration du contrat à 
terme de gré à gré, les Titres canadiens ou autres titres acceptables pour la contrepartie seront nantis en faveur de la 
contrepartie et détenus par celle-ci afin de garantir les obligations du Fonds en vertu du contrat à terme de gré à gré.  
 
Il sera prévu dans les dispositions de chaque contrat à terme de gré à gré qu’il peut être réglé avant son échéance, par la 
vente de Titres canadiens à la contrepartie, moyennant le versement par la contrepartie d’un montant égal au produit de 
rachat du placement notionnel dans le Fonds de gestion commune, afin de financer les distributions mensuelles, les rachats 
de parts, les dépenses et autres dettes du Fonds. En vertu des dispositions de chaque contrat à terme de gré à gré, lors d’une 
demande de règlement partiel telle que décrite ci-dessus, la contrepartie remettra au Fonds un montant en espèces dont la 
valeur totale sera fondée sur le montant du règlement partiel en considération de la vente des Titres canadiens par le Fonds. 
Le Fonds utilisera le montant en espèces afin de financer les distributions, les rachats, ou les autres dépenses et dettes du 
Fonds. 
 
Si le Fonds doit recevoir tout dividende ou toute distribution en rapport avec les Titres canadiens, le contrat à terme de gré 
à gré prévoit que telles actions peuvent être substituées par des titres de remplacement acceptables pour la contrepartie 
ayant, à l’option du Fonds, une valeur qui préserve la valeur du contrat à terme de gré à gré. Advenant que telles 
substitutions ne soient pas effectuées afin de remplacer les Titres canadiens, et que des dividendes ou distributions doivent 
être versés au Fonds, le Fonds utilisera tels dividendes ou distributions, selon le cas, afin d’accroître la valeurs des Titres 
canadiens visés par le contrat à terme de gré à gré. Le contrat à terme de gré à gré contiendra d’autres dispositions conçus 
pour prévenir les ajustements du montant à payer à la date d’échéance du contrat à terme de gré à gré, ou vers cette date, 
qui pourraient autrement être exigés y compris, par exemple, si le Fonds recevait une considération suite à une fusion 
impliquant l’un ou l’autre des Titres canadiens. À l’occasion, le Fonds peut également réinvestir l’encaisse en contribuant 
des titres additionnels aux Titres canadiens et/ou en concluant d’autres contrat à terme de gré ou d’autres opérations ou en 
acquérant des instruments dérivés, dans la mesure où telles transactions sont compatibles avec son statut en tant que fiducie 
de fonds commun de placement.  
 
Les obligations de la contrepartie envers le Fonds en vertu du contrat à terme de gré à gré seront déterminées en fonction 
du rendement du Fonds de gestion commune. La contrepartie peut choisir, sans y être obligée, de conclure des transactions 
visant à couvrir son exposition en vertu du contrat à terme de gré à gré, en liant celui-ci au rendement économique du 
Fonds de gestion commune. Il n’existe aucune assurance à l’effet que la couverture maintenue par la contrepartie 
s’appliquera au montant intégral du contrat à terme de gré à gré ou pendant toute la durée de son terme.  
 
Le contrat à terme de gré à gré pourra être résilié avant son échéance par le Fonds moyennant un avis préalable de 180 
jours, pour quelque motif que ce soit et, dans certaines circonstances par la contrepartie, moyennant un avis préalable de 
trente jours incluant, notamment, si les coûts de la contrepartie augmentent en raison d’un événement ou de circonstances 
imprévus ou si la contrepartie, détermine autrement qu’elle est incapable de couvrir sa position en vertu du contrat à terme 
de gré à gré à des conditions raisonnables, d’un point de vue commercial.  
 
Nonobstant toute autre disposition du contrat à terme de gré à gré décrit dans le présent document, la contrepartie peut 
retarder le versement d’un montant payable au Fonds lors du règlement ou du règlement partiel du contrat à terme de gré à 
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gré, advenant tout événement ou toute condition ou circonstance ayant pour effet de limiter, de restreindre, d’interdire ou 
de suspendre, de quelque façon que ce soit, le droit ou la capacité de la contrepartie de faire racheter son placement dans le 
Fonds de gestion commune.  
 
L’approche du Fonds de gestion commune en matière de placements consiste à se concentrer sur trois catégories d’actifs : 
les titres de participation qui génèrent des dividendes, les fiducies de revenu, et les titres à revenu fixe. Cassels Investment 
Management Inc. (le « Gestionnaire de fonds ») agit à titre de gestionnaire de fonds à la fois pour le Fonds et pour le Fonds 
de gestion commune. Le Gestionnaire de fonds a retenu les services de Brookfield Investment Funds Management Inc. (le 
« Sous-conseiller en valeurs ») afin de gérer la partie à rendement élevé du portefeuille de placements du Fonds de gestion 
commune. La pondération des placements dans chaque catégorie d’actifs dépend de la capacité du Gestionnaire de fonds et 
du Sous-conseiller en valeurs de dénicher des placements attrayants dans telle catégorie d’actifs. Dans la catégorie d’actif 
du portefeuille composée de titres de participation, le Gestionnaire de fonds cherche à investir dans des titres de 
participation internationaux à forte capitalisation qui versent des dividendes, dont les données financières et commerciales 
fondamentales sont solides et dont les dividendes et la croissance, historiquement, sont allés en augmentant et qui 
possèdent ce potentiel. Dans la catégorie d’actif composée de fiducies de revenu, le Gestionnaire de fonds analyse la 
qualité des distributions d’un émetteur et les possibilités qu’il puisse maintenir et accroître les distributions. Dans la 
catégorie d’actifs composée de titres à revenu fixe, le Sous-conseiller en valeurs investit principalement dans des 
obligations de sociétés qui offrent un rendement élevé. Les titres à revenu fixe peuvent inclure des obligations garanties et 
non garanties, des titres de créance émis par des banques, des instruments dérivés, et d’autres valeurs liées à un titre à 
revenu fixe. Le Sous-conseiller en valeurs peut investir dans des titres à revenu fixe dont la notation est inférieure à celle 
des titres de première qualité ou qui ne sont pas notés, mais dont le rendement offert est supérieur aux titres de première 
qualité.  
 
Les titres sont choisis après qu’une analyse descendante du secteur visé ait été effectuée, celles-ci portant souvent sur des 
industries en transition, afin d’en identifier les facteurs clés. L’analyse comprend les secteurs pour lesquels le Sous-
conseiller en valeurs, et ses fonds et sociétés affiliées ont une compréhension et des connaissances poussées. Les titres sont 
choisis après qu’une analyse ascendante de certaines sociétés spécifiques ait été effectuée, afin d’identifier leurs forces et 
faiblesses ainsi que les facteurs susceptibles d’affecter le cours des titres. Le Fonds de gestion commune peut, à l’occasion, 
investir une partie de son actif net dans des unités de participation indicielles. Les critères utilisés pour choisir tels 
placements sont les mêmes que pour le choix des titres individuels.  
 
Le Fonds peut utiliser d’autres instruments dérivés aux fins de couverture ou à d’autres fins, dans la mesure où ceux-ci 
sont compatibles avec son objectif de placement. Tant le Fonds que le Fonds de gestion commune peut utiliser des 
instruments dérivés spécifiques, comme des options, des swaps, des contrats à terme standardisés ou des contrats à terme 
de gré à gré, afin : 
 
 de couvrir les  pertes associées à la hausse des taux d’intérêt; 
 
 de couvrir les  pertes liées à l’inexécution des obligations d’émetteurs de titres  particuliers; 
 
 d’être exposé à des titres à revenu fixe, sans investir directement dans les titres (lorsque l’acquisition de l’instrument 

dérivé est plus efficace ou moins coûteux que l’acquisition du  titre à revenu fixe lui-même); 
 
 de réduire le risque de fluctuations des devises; 
 
 d’augmenter les revenus; 
 
 de fournir une protection contre le risque de perte de valeur d’un ou plusieurs titres.  
 
Le Fonds ne peut :  
 
(a)  investir dans les titres de toute corporation ou fiducie non-résidente ou de toute autre entité non-résidente (ou 

détenir un intérêt dans toute société détenant tels titres) ou détenir tels titres, si le Fonds était tenu d’inclure tout 
montant important à titre de revenu liés à tels titres en vertu des articles 94.1 ou 94.3 proposés de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada) (la « Loi de l’impôt »), ou d’évaluer ses placements dans tels titres à la valeur de marché, 
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conformément à l’article 94.2 proposé de la Loi de l’impôt, tels que décrits dans les modifications proposées à la 
Loi de l’impôt, applicables aux entités de placement étrangères et contenues dans le projet de loi C-10 (ou dans 
toute modification aux articles proposés adoptée et entrée en vigueur ou dans toute disposition remplaçant tels 
articles);   

 
(b)  investir dans les titres d’une fiducie non résidente (ou détenir un intérêt dans toute société détenant telle fiducie), à 

l’exception d’une «  fiducie étrangère exempte », tel que définie dans les modifications proposées à la Loi de 
l’impôt, applicables aux fiducies non-résidentes contenues dans le projet de loi C-10 (ou dans toute modification 
aux articles proposés adoptée et entrée en vigueur ou dans toute disposition remplaçant tels articles);  

 
(c)  effectuer ou détenir tout placement qui est un « abri fiscal déterminé » aux fins de l’article 143.2 de la Loi de 

l’impôt; ou 
 
(d)  effectuer ou détenir tout placement dans toute entité qui serait une « société étrangère affiliée contrôlée » au sens de 

la Loi de l’impôt.  
 
Chacun des Fonds, ainsi que le Fonds de gestion commune, peut détenir des titres du marché monétaire ou des montants en 
espèce afin de pouvoir rencontrer ses obligations en vertu des contrats de dérivés.  
 
En ce qui concerne ses placements dans des titres de participation, le Fonds n’investira que dans des actions ordinaires de 
sociétés canadiennes faisant appel public à l’épargne, chacune de celles-ci étant un « Titre canadien » aux fins de l’article 
39(6) de la Loi de l’impôt. Le Fonds ne conclura aucun contrat à terme de gré à gré avec une partie ne traitant pas à 
distance au sens de la Loi de l’impôt. 
 
Nous pouvons à notre discrétion modifier les stratégies de placement du Fonds, sans qu’il soit nécessaire de transmettre un 
avis ou d’obtenir une approbation.  
 
Le prospectus simplifié du Fonds de gestion commune et d’autres informations relatives au Fonds de gestion commune 
sont disponibles sur notre site Internet à www.mavrixfunds.com ou sur le site de SEDAR à : www.sedar.com. 
 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

Risques inhérents à ce fonds  Les risques associés à un placement dans le Fonds peuvent inclure :  
 le risque relatif à la dépréciation du capital;  
 le risque relatif aux prix des marchandises;  
 le risque relatif à la concentration; 
 le risque relatif au crédit; 
 le risque relatif aux devises; 
 le risque relatif aux placements étrangers; 
 le risque relatif aux fiducies de revenu; 
 le risque relatif aux taux d’intérêt; 
 le risque relatif à la liquidité; 
 le risque relatif au marché; 
 le risque lié au fait qu’une personne détient un grand nombre de parts ou d’actions. 

 
Le Fonds est également soumis au risque relatif aux catégories des titres. Si le Fonds investit dans des instruments dérivés, 
il s'exposera aussi aux risques relatifs aux instruments dérivés. De même, s’il conclut des opérations de prêt de titres, il 
s'exposera également au risque relié aux opérations de prêt de titres. Pour la description complète de ces risques et des 
autres risques pouvant s’appliquer au Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement 
dans un fonds commun de placement? » à la page 4. 
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La section qui suit décrit certains risques spécifiques qui sont particulièrement pertinents aux fins d’un placement dans le 
Fonds. Dans la plupart des cas, les risques associés à un placement dans le Fonds sont semblables aux risques associés à un 
placement dans le Fonds de gestion commune.  
 
Risque de contrepartie   
 
Le Fonds conclura des contrats à terme de gré à gré avec une contrepartie, en vertu duquel la contrepartie sera tenue 
d’acheter les Titres canadiens du Fonds. Par la conclusion du contrat à terme de gré à gré, le Fonds sera pleinement exposé 
au risque relatif au crédit de la contrepartie, lequel sera calculé en fonction de l’actif total du Fonds de gestion commune, 
déduction faite du passif. De plus, il existe une possibilité que la contrepartie, ou toute personne ayant garanti les 
obligations de la contrepartie en vertu d’un contrat à terme de gré à gré, fera défaut d’acheter les titres conformément à ses 
obligations découlant du contrat à terme de gré à gré, ou que le montant reçu par le Fonds suite à la vente des Titres 
canadiens en vertu du contrat à terme de gré à gré servira à acquitter d’autres dettes du Fonds, lesquels peuvent inclure des 
obligations envers des tiers créanciers si l’actif du Fonds, exclusion faite du montant reçu par le Fonds suite à la vente des 
Titres canadiens en vertu du contrat à terme de gré à gré, est insuffisant pour acquitter ses dettes. Les détenteurs de parts 
n’auront aucun droit ni recours contre l’actif du Fonds de gestion commune à l’égard des contrats à terme de gré à gré ou 
en rapport avec tels contrats à terme de gré à gré. 
  
La contrepartie n’assume aucune responsabilité à l’égard des rendements du Fonds de gestion commune. Les parts ne 
représentent pas un intérêt dans le Fonds de gestion commune, dans la contrepartie, ou dans toute société qui leur est 
affiliée, ni une obligation de ces derniers. Les détenteurs de parts n’auront aucun recours contre la contrepartie, le Fonds de 
gestion commune, ou toute société qui leur est affiliée en rapport avec le paiement de toute montant dû aux détenteurs de 
parts.  
 
Risque lié aux distributions et aux fluctuations de valeur des titres détenus en portefeuille  
 
En vertu des contrats à terme de gré à gré, la valeur des parts variera selon la valeur du Fonds de gestion commune lequel, 
à son tour, variera selon la valeur des Titres de référence et des distributions reçues qui s’y rattachent. Le montant des 
distributions disponibles aux fins de réinvestissement dépendra, en partie, du rendement des émetteurs des Titres de 
référence. Dans certains cas, les émetteurs inclus dans le portefeuille du Fonds de gestion commune exploitent leurs 
activités depuis une période de temps limitée. Il se peut que les montants distribués par tels émetteurs ne puissent continuer 
de façon durable et que les distributions projetées de ces émetteurs ne puissent se réaliser. La valeur des Titres de référence 
sera affectée par des facteurs hors du contrôle du Fonds, y compris la performance financière des émetteurs respectifs des 
Titres de référence, les risques opérationnels liés aux activités commerciales spécifiques de tels émetteurs, la qualité des 
actifs détenus par tels émetteurs, le prix des marchandises, les taux de change, les taux d’intérêt, les risques 
environnementaux, les risques politiques, les questions liées à la réglementation gouvernementale et d’autres conditions 
applicables aux marchés financiers.  
 
Risque d’illiquidité des titres  
 
Il n’y a aucune garantie qu’il existera un marché adéquat pour les Titres de référence, de manière à permettre l’acquisition 
d’une quantité suffisante de Titres de référence dans un court délai. En conséquence, les distributions versées sur les 
contrats à terme de gré à gré immédiatement après l’opération initiale de placement de parts peuvent différer du montant 
qui aurait été versés si tout le portefeuille de Titres de référence avait été acquis à ce moment. De plus, si le marché pour 
une fiducie de revenu spécifique qui est détenue ou qui doit être détenue par le Fonds de gestion commune ou qui doit être 
vendue est particulièrement illiquide, il se peut que le Fonds de gestion commune ne puisse acheter ou vendre le nombre 
requis de titres de telle fiducie de revenu sans affecter le cours du marché de tels titres d’une manière défavorable pour le 
Fonds de gestion commune et, par l’entremise d’un contrat à terme de gré à gré, pour le Fonds. Le Fonds et le Fonds de 
gestion commune ne peuvent prédire si les Titres de référence détenus par le Fonds de gestion commune se négocieront à 
des prix réduits ou à des prix gonflés, ou à des prix égaux à leur valeur de l’actif net respective.  
 
Si le Fonds de gestion commune est incapable de vendre, en tout ou en partie, les Titres de référence suite à la réception 
d’une demande de rachat, le Fonds peut devoir attendre un certain temps avant de recevoir le montant en espèces découlant 
de la vente des Titres canadiens devant être livrés à l’autre partie en vertu du contrat à terme de gré à gré, soit jusqu’à ce 
que le Fonds de gestion commune soit capable de vendre les titres en question.   
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Risque lié aux objectifs de placement 
 
En conséquence de la conclusion des contrats à terme de gré à gré, il se peut que le Fonds renonce aux avantages résultant 
de l’augmentation de valeur de son portefeuille de Titres canadiens.  
 
Risque lié à l’imposition du Fonds  
 
(i) Responsabilité à l’égard de l’impôt non remboursable : Bien que le Fonds ait été organisé de manière à ne pas être tenu, 
en général, de payer l’impôt sur le revenu, les informations à la disposition du Fonds sur la nature, aux fins fiscales, des 
distributions reçues par le Fonds au cours de tout exercice financier de la part des émetteurs de titres détenus en 
portefeuille peuvent être insuffisantes, au 15 décembre de tel exercice, pour assurer que le Fonds pourra effectuer des 
distributions suffisantes pour faire en sorte qu’il ne soit pas tenu de payer un impôt sur le revenu non remboursable pour 
cet exercice financier.  
 
(ii) Déductibilité des dépenses : Le 31 octobre 2003, le Ministère des Finances a diffusée publiquement, aux fins de 
commentaires, diverses modifications proposées à la Loi de l’impôt (les « Propositions du 31 octobre »). En résumé, les 
Propositions du 31 octobre pourraient faire en sorte que les pertes liées à une entreprise ou à un bien pourraient être 
désallouées, s’il n’est pas raisonnable de prévoir qu’au cours de l’exercice le contribuable réalisera un profit cumulatif de 
cette entreprise ou de ce bien pour la période durant laquelle le contribuable a exploité telle entreprise ou durant laquelle on 
peut raisonnablement prévoir qu’il exploitera telle entreprise, ou durant laquelle il a détenu tel bien ou durant laquelle on 
peut raisonnablement prévoir qu’il détiendra tel bien. Le profit, à telle fin, est calculé sans égard aux gains ou pertes en 
capital. Si les Propositions du 31 octobre étaient applicables au Fonds, les pertes afférentes aux biens détenus par le Fonds 
pourraient être désallouées, ce qui pourrait avoir pour effet de réduire les rendements après impôts des détenteurs de parts. 
Le revenu du Fonds qui n’est pas distribué aux détenteurs de parts serait assujetti à un impôt sur le revenu non 
remboursable entre les mains du Fonds. Le Fonds surveillera ses activités à cet égard, ainsi que les Propositions du 31 
octobre. Le budget fédéral du gouvernement du Canada déposé le 23 février 2005 par le Ministre des Finances (Canada) à 
la Chambre des communes annonçait que le Ministère des Finances (Canada) remplacerait les Propositions du 31 octobre 
par une nouvelle initiative législative qui serait diffusée publiquement aux fins de commentaires.  À ce jour, aucune 
nouvelle initiative législative de ce type n’a été annoncée publiquement.  
 
(iii) Traitement fiscal des produits découlant des contrats à terme :  
 
Dans le calcul de son revenu aux fins fiscales, le Fonds traitera les gains et pertes résultant de la disposition de titres 
détenus dans le portefeuille de Titres canadiens en vertu du contrat à terme de gré à gré, selon le cas, comme un gain ou 
une perte en capital. Aucune décision anticipée en matière d’impôt sur le revenu n’a été demandée ou obtenue de l’Agence 
du revenu du Canada (l’« ARC ») quant à la ponctualité ou la nature des gains ou pertes du Fonds, aux fins fiscales. 
 
Si, contrairement à l’avis reçu du conseiller juridique sur le traitement fiscal des contrats à terme, le Fonds n’est pas 
admissible à titre de « fiducie de fonds commun de placement » et que le Fonds est réputé être un « négociant ou courtier 
en valeurs mobilières » aux fins de la Loi de l’impôt, ou si la loi est modifiée, de sorte que lors du règlement physique du 
contrat à terme de gré à gré, la ponctualité et la nature, aux fins fiscales, de tout gain découlant du contrat à terme de gré à 
gré seraient autres qu’un gain en capital réalisé sur la vente de Titres canadiens, les rendements après impôts des détenteurs 
de parts pourraient être réduits et le Fonds pourrait être assujetti à un impôt sur le revenu non remboursable à l’égard de 
telles transactions.  
 
Risque relatif au repérage  
 
En concluant des contrats à terme de gré à gré, le Fonds cherche à lier une partie substantielle de son rendement au 
rendement des parts du Fonds de gestion commune.  
 
Le rendement du Fonds pourrait être inférieur à celui du Fonds de gestion commune, car le Fonds encourt ses propres frais 
et dépenses, y compris le coût des contrats à terme et des autres instruments dérivés auxquels il peut avoir recours pour 
atteindre ces objectifs de placement.   
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Le Fonds est confronté aux mêmes risques liés à l’utilisation d’instruments dérivés que ceux discutés ci-dessus sous les 
rubriques « Risque relatif aux instruments dérivés » et « Risque de contrepartie », y compris le risque qu’une contrepartie 
fasse défaut d’exécuter ses obligations. La capacité du Fonds d’atteindre ses objectifs de placement dépend de la 
conclusion d’arrangements convenables relatifs aux instruments dérivés. Si le Fonds est incapable de trouver un nombre 
suffisant de contreparties avec lesquelles elle peut conclure des arrangements relatifs aux instruments dérivés, il se peut 
que le Fonds soit incapable de suivre, comme il le désire, le rendement du Fonds de gestion commune. Il peut également 
être mis fin au Fonds si on ne peut trouver un nombre suffisant de contreparties.  
 
Si le Fonds utilise des instruments dérivés pour atteindre ses objectifs de placement, il peut exister un délai entre le 
moment où un investisseur achète des parts du Fonds et le moment où le Fonds acquiert une exposition additionnelle au 
Fonds de gestion commune par l’entremise de contrats à terme de gré à gré ou d’autres instruments dérivés. Durant ce 
délai, il se peut que le Fonds soit incapable de suivre, comme il le désire, le rendement du Fonds de gestion commune sur 
le montant d’acquisition de ces parts. Si les montants des nouvelles acquisitions de parts sont importants par rapport aux 
placements existants du Fonds, la capacité du Fonds d’effectuer le suivi du Fonds de gestion commune pourrait être 
substantiellement réduite.  
 
Risque de non-paiement des obligations  
 
Le Fonds de gestion commune peut investir dans des obligations à rendement élevé. Les émetteurs des obligations à 
rendement élevé peuvent négliger d’exécuter leurs obligations ou être autrement incapables de respecter une obligation 
financière. Ces titres sont traités comme des titres spéculatifs, en ce qui concerne la capacité d’un émetteur d’acquitter les 
intérêts et de rembourser le capital conformément aux conditions applicables à l’obligation.  
 
 
QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à moyen terme;  
 vous désirez un revenu après impôts qui augmente avec le temps; 
 vous désirez à la fois préserver et augmenter le capital;  
 vous désirez contribuer à la partie d’un portefeuille diversifié qui génère du revenu; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement allant de moyen à modérément          

élévé.  
 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le Fonds peut effectuer des distributions mensuelles composées de revenu, de gains en capital nets réalisés et d’un 
remboursement de capital. Le Fonds distribuera le revenu net et les gains en capital nets réalisés annuellement, en 
décembre. Les distributions sont réinvesties à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en 
espèces.   
 
  
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

Parts de Catégorie A 26,04 $ 82,08 $ 143,86 $ 327,47 $ 
Parts de Catégorie F 15,17 $ 47,82 $   83,82 $ 190,81 $ 
 
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS SÉRIES MULTIPLES MAVRIX LTÉE – SÉRIE ACTIONS ORDINAIRES CANADIENNES  

 
 
DÉTAIL DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation canadiens 

Date d'établissement : Actions de la Série A : le 25 juin 2004 

Titres offerts : Actions d’une société de fonds communs de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion : 2,00 % 

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT CE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement      Le Fonds vise à procurer une croissance à long terme du capital. Afin d'atteindre cet 
objectif, le Fonds investit uniquement dans des parts du Fonds équilibré à versement 
mensuel Mavrix et du Fonds Sierra d’actions Mavrix, que l’on appelle les fonds sous-
jacents (ces placements se font dans les parts de catégorie F des fonds sous-jacents). Les 
objectifs de placement des fonds sous-jacents décrits aux pages 25 et 41 du présent 
prospectus sont compatibles avec l'objectif de placement de ce Fonds. Nous sommes le 
gérant de ce Fonds et des fonds sous-jacents.  

 
 Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 
 
Stratégies de placement       Le Fonds investi près de 50 % dans chacun des  deux fonds sous-jacents. La description 

du Fonds équilibré à versement mensuel Mavrix et du Fonds Sierra d’actions Mavrix et de 
leurs stratégies de placement se trouve aux pages 25 et 41 respectivement. 

 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

 La majeure partie de l’actif du Fonds sera investie dans des parts du Fonds équilibré à 
versement mensuel Mavrix et du Fonds Sierra d’actions Mavrix. Ainsi le Fonds est exposé 
aux risques suivants : 
 le risque relatif aux fonds sous-jacents; 
 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif au crédit; 
 le risque relatif aux fiducies de revenu; 
 le risque relatif aux taux d’intérêt; 
 le risque relatif à a concentration.  

 
Si les fonds sous-jacents investissent dans des instruments dérivés, des titres étrangers ou d’autres fonds, le Fonds sera 
aussi exposé aux risques relatifs aux devises, aux instruments dérivés et aux placements étrangers. Par ailleurs, si les fonds 
sous-jacents concluent des opérations de prêt de titres, le Fonds sera aussi exposé au risque relié aux opérations de prêt de 
titres. En tant que série de la Société Fonds séries multiples, le Fonds est également sujet au risque relié aux séries. 
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au Fonds, veuillez consulter la section 
« Quels sont les risques associés à un placement dans un fonds commun de placement? » à la page 4. 
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Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Actions ordinaires canadiennes 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de moyen à long terme; 
 vous cherchez à diversifier votre portefeuille de placements; 
 vous cherchez un fonds qui génère du revenu et vise la croissance à long terme du 

capital;  
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement modérés. 

 
 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le revenu net imposable du Fonds, s’il en est, est déclaré et payé en décembre. Les dividendes sont réinvestis à moins que 
vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.   
 
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

 
Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 

 
Actions de la Série A 8,82 $ 27,79 $ 48,71 $ 110,87 $ 
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS SÉRIES MULTIPLES MAVRIX LTÉE – SÉRIE CANADIENNE DE CROISSANCE  

 
 
DÉTAIL DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation canadiens 

Date d'établissement : Actions de la Série A : le 29 juin 2007 

Titres offerts : Actions d’une société de fonds communs de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion :  2,25 %  

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à procurer une croissance à long terme du capital en investissant 
principalement dans les titres de participation de sociétés canadiennes, en privilégiant 
les sociétés à petite capitalisation. Afin d'atteindre cet objectif, le Fonds investit 
uniquement dans des parts du Fonds canadien de croissance Mavrix, que l'on appelle 
le fonds sous-jacent (les placements sont effectués dans les parts de catégorie F du 
fonds sous-jacent). L’objectif de placement du fonds sous-jacent décrit à la page 37 
du présent prospectus est compatible avec l'objectif de placement de ce Fonds. Nous 
sommes le gérant de ce fonds et du fonds sous-jacent. 
 
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 
 

Stratégies de placement Le Fonds investit uniquement dans des parts du Fonds canadien de croissance 
Mavrix. La description du Fonds et de sa stratégie de placement se trouve à la page 
37. 

 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

Risques inhérents au fonds  Les actifs du Fonds seront investis dans des parts du Fonds canadien de croissance 
   Mavrix. Ainsi les principaux risques auxquels le Fonds est exposé sont les suivants : 

 le risque relatif à la liquidité; 
 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif aux petites sociétés;  
 le risque relatif au fonds sous-jacent. 

 
Si le fonds sous-jacent investit dans des instruments dérivés ou des actions ordinaires de 
sociétés étrangères, le Fonds sera également exposé au risque relatif aux devises, au risque 
relatif aux instruments dérivés et au risque relatif aux placements étrangers. Si le fonds sous-
jacent conclut des opérations de prêt de titres, le Fonds sera également exposé au risque relatif 
aux opérations de prêt de titres. En tant que série de Société Fonds séries multiples ltée, le 
Fonds est aussi sujet au risque relatif aux séries. 
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement? » à la page 4. 
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Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série canadienne de croissance 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à long terme; 
 vous désirez un potentiel de rendement accrû et une gestion proactive des         

placements;  
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement élevés. 

 

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le revenu net imposable du Fonds, s’il en est, est déclaré et versé en décembre. Les dividendes sont réinvestis à moins que 
vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.   
 
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
 

Actions de la Série A 2,15 $ 6,79 $ 11,89 $ 27,07 $ 
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS SÉRIES MULTIPLES MAVRIX LTÉE – SÉRIE EXPLORATION   

 
 
DÉTAIL DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation canadiens 

Date d'établissement : Actions de la Série A : le 25 juin 2004 

Titres offerts : Actions d’une société de fonds communs de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion :  2,00 %  

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à procurer une croissance à long terme du capital en investissant 
principalement dans un portefeuille diversifié de titres de participation de sociétés 
canadiennes du secteur des ressources. Afin d'atteindre cet objectif, le Fonds investit 
uniquement dans des parts du Fonds d’exploration Mavrix, que l'on appelle le fonds 
sous-jacent (ces placements se font dans les parts de catégorie F du fonds sous-jacent). 
L’objectif de placement du fonds sous-jacent décrit à la page 31 du présent prospectus 
est compatible avec l'objectif de placement de ce Fonds. Nous sommes le gérant de ce 
Fonds et du fonds sous-jacent. 
 
Toute modification de l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 
 

Stratégies de placement Le Fonds investit uniquement dans des parts du Fonds d’exploration Mavrix. 
La description du fonds et de sa stratégie de placement se trouve à la page 31. 

 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

L’actif du Fonds sera investi dans des parts du Fonds d’exploration Mavrix. Ainsi les 
principaux risques auxquels le Fonds est exposé sont les suivants : 
 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif à la concentration; 
 le risque relatif aux prix des marchandises; 
 le risque relatif aux fonds sous-jacents. 

 
Dans la mesure où le fonds sous-jacent investit dans des instruments dérivés, des titres 
étrangers et d’autres fonds, le Fonds sera aussi exposé aux risques relatifs aux devises, aux 
instruments dérivés et aux placements étrangers. Si le fonds sous-jacent conclut des 
opérations de prêt de titres, le Fonds sera aussi exposé au risque relié à ces opérations. En tant 
que série de la Société Fonds séries multiples, le Fonds est aussi sujet au risque relatif aux 
séries. 

 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement? » à la page 4. 
 

 62



 
Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Exploration 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement de moyen à long terme; 
 vous désirez investir dans le secteur des ressources; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement de modérés à élevés. 

 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le revenu net imposable du fFnds, s’il en est, est déclaré et versé en décembre. Les dividendes sont réinvestis à moins que 
vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.   
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
 

Actions de la Série A 12,40 $ 39,10 $ 68,53 $ 156,00 $ 
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS SÉRIES MULTIPLES MAVRIX LTÉE – SÉRIE REVENU  

 
 
DÉTAIL DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de fiducies de revenu et d'obligations canadiennes  

Date d'établissement : Actions de la Série A : le 25 juin 2004 
Actions de la Série T : le 7 juillet 2008 

Titres offerts : Actions d’une société de fonds communs de placement   

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion :  Actions de la Série A : 1,75 % 
Actions de la Série T : 1,75 % 

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT CE FONDS FAIT-IL?  

Objectifs de placement Le Fonds vise à procurer des rendements élevés sur les placements et, à long terme, des 
rendements globaux élevés. Afin d'atteindre cet objectif, le Fonds investit uniquement dans 
les parts du Fonds équilibré à versement mensuel Mavrix et dans le Fonds stratégique 
d’obligations Mavrix que l'on appelle les fonds sous-jacents (ces placements se font dans 
les parts de catégorie F des fonds sous-jacents). La description des objectifs de placement 
des fonds sous-jacents qui se trouve aux pages 25 et 45 du présent prospectus est 
compatible avec l'objectif de placement de ce Fonds. Nous sommes le gérant de ce Fonds et 
des fonds sous-jacents. 
  
Toute modification de l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 
 

Stratégies de placement Le Fonds investit son actif, dans une proportion presque égale, dans les parts de chacun des 
fonds sous-jacents. La description et la stratégie de placement du Fonds équilibré à 
versement mensuel Mavrix et du Fonds stratégique d’obligations Mavrix se trouve aux 
pages 25 et 45 respectivement. 

 
 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

L’actif du Fonds sera investi dans des parts du Fonds équilibré à versement mensuel 
Mavrix et dans le  Fonds stratégique d’obligations Mavrix. Ainsi le fonds est exposé aux 
risques suivants : 
 le risque relatif aux fonds sous-jacents; 
 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif aux taux d’intérêt; 
 le risque relatif aux fiducies de revenu; 
 le risque relatif au crédit. 

 
Si les fonds sous-jacents investissent dans des instruments dérivés, dans des titres 
étrangers et dans d’autres fonds, le Fonds sera aussi exposé aux risques relatifs aux 
devises, aux instruments dérivés et aux placements étrangers. Si les fonds sous-jacents 
concluent des opérations de prêt de titres, le Fonds sera exposé au risque relié à ces 
opérations. En tant que série de la Société Fonds séries multiples, le Fonds est aussi sujet 
au risque relatif aux séries. 
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans 
un fonds commun de placement? » à la page 4. 
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Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Revenu 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à moyen terme; 
 vous désirez un portefeuille d’actions diversifié; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement de faibles à modérés; 
 vous désirez un revenu mensuel périodique (ne s’applique qu’aux actions de la  

 Série T) 
 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Quant aux actions de la Série A, le revenu net imposable du Fonds, s’il en est, est déclaré et versé chaque année en 
décembre. Quant aux actions de la Série T, une distribution est déclarée et versée mensuellement. Les dividendes sont 
réinvestis à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.   
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
 

Actions de la Série A 27,16 $ 85,63 $ 150,09 $ 341,65 $ 
Actions de la Série T 13,63 $ 42,98 $ 75,33 $ 171,47 $ 
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS SÉRIES MULTIPLES MAVRIX LTÉE – SÉRIE NORD-AMÉRICAINE DE CROISSANCE    

 
 
DÉTAIL DU FONDS 

Type de fonds : Fonds de titres de participation nord-américains 

Date d'établissement : Actions de la Série A : le 29 juin 2007 

Titres offerts : Actions d’une société de fonds communs de placement 

Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 

Frais de gestion :  2,00  %  

 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT LE FONDS FAIT-IL? 

Objectifs de placement Le Fonds vise à procurer une croissance à long terme du capital en investissant 
principalement dans des titres de participation de sociétés canadiennes et américaines. Afin 
d'atteindre cet objectif, le Fonds investit uniquement dans des parts du Fonds nord-américain 
de croissance Mavrix, que l'on appelle le fonds sous-jacent (les placements sont effectués 
dans les parts de catégorie F du fonds sous-jacent). L’objectif de placement du fonds sous-
jacent décrit à la page 35 du présent prospectus est compatible avec l'objectif de placement de 
ce Fonds. Nous sommes le gérant de ce Fonds et du fonds sous-jacent. 
 
Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 
 

Stratégies de placement Le Fonds investit uniquement dans des parts du Fonds nord-américain de croissance Mavrix. 
La description du Fonds et de sa stratégie de placement se trouve à la page 35. 

 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

Risques inhérents au fonds   Les actifs du Fonds seront investis dans des parts du Fonds nord-américain de croissance 
Mavrix. Ainsi les principaux risques auxquels le Fonds est exposé sont les suivants : 
 le risque relatif aux devises; 
 le risque relatif aux placements étrangers; 
 le risque relatif au marché; 
 le risque relatif au fonds sous-jacent. 

 
Si le fonds sous-jacent investit dans des instruments dérivés, le Fonds sera également exposé 
au risque relatif aux instruments dérivés. Si le fonds sous-jacent conclut des opérations de prêt 
de titres, le Fonds sera aussi exposé au risque relatif aux opérations de prêt de titres. En tant 
que série de Société Fonds séries multiples ltée, le Fonds est aussi sujet au risque relatif aux 
séries. 

 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans un 
fonds commun de placement? » à la page 4. 
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Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série nord-américaine de croissance  

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à long terme; 
 vous désirez un portefeuille de placement diversifié principalement constitué de titres 

de participation nord-américains et, dans une moindre mesure, de titres de 
participation autres que nord-américains; 

 vous êtes à l'aise avec des risques de placement modérés à élevés. 
  

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le revenu net imposable du Fonds, s’il en est, est déclaré et versé en décembre. Les dividendes sont réinvestis à moins que 
vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.   
 
 
FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
 

Actions de la Série A 8,00 $ 25,20 $ 44,18 $ 100,56 $ 
 
Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS SÉRIES MULTIPLES MAVRIX LTÉE – SÉRIE REVENU À COURT TERME   

 
 
DÉTAIL DU FONDS 

Type de fonds : Fonds marché monétaire canadien 
Date d'établissement : Actions de la Série A : le 25 juin 2004 
Titres offerts : Actions d’une société de fonds communs de placement 
Admissibilité aux régimes enregistrés : Admissible à 100 % 
Frais de gestion : 1,00 % 
 
 
QUELS TYPES DE PLACEMENT CE FONDS FAIT-IL? 

   Objectifs de placement Le Fonds vise à réaliser un revenu à court terme permettant de préserver le capital et les 
liquidités. Le Fonds investit dans des titres de créance à court terme comme les effets 
de commerce, les acceptations bancaires, et les bons du Trésor.   

  
 Toute modification à l'objectif de placement doit être approuvée par les investisseurs. 

  
Stratégies de placement Afin d'atteindre l'objectif du Fonds, le gérant du portefeuille :  

  analyse la courbe de rendement à court terme et les taux d’intérêt; 
 peut investir dans plusieurs émetteurs différents pour réduire le risque relatif au 

crédit; 
 analyse la cote de solvabilité et le risque de l’émetteur; 
 conserve en moyenne un terme jusqu’à échéance de moins de 90 jours, en y 

dérogeant de temps à autres, pour tirer profit de changements courants ou 
anticipés des taux d’intérêts 

 peut conclure des opérations de prêt de titres afin d’obtenir un revenu 
additionnel pour le Fonds (voir « Opérations de prêt de titres » à la page 23. 

 
 
QUELS SONT LES RISQUES ASSOCIÉS À UN PLACEMENT DANS CE FONDS?   

L’actif du fonds sera investi dans des titres à court terme canadiens. Ainsi le fonds est 
exposé aux risques suivants : 
 le risque relatif au crédit; 
 le risque relatif aux taux d’intérêt 
 
Si le Fonds investit dans des titres étrangers, il sera aussi exposé au risque de change et au 
relatif aux placements étrangers. Si le Fonds conclut des opérations de prêt de titres, il sera 
exposé au risque relié à ces opérations. En tant que séries de la Société Fonds séries 
multiples, le Fonds est aussi sujet au risque relatif aux séries. 
 
Bien que le Fonds ait l’intention de maintenir ses parts à un prix constant, il n’existe 
aucune assurance que le prix des parts ne fluctuera pas à la hausse ou à la baisse.    
 
Pour la description complète de ces risques et des autres risques pouvant s’appliquer au 
Fonds, veuillez consulter la section « Quels sont les risques associés à un placement dans 
un fonds commun de placement? » à la page 4. 
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Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Revenu à court terme 

QUI DEVRAIT INVESTIR DANS CE FONDS? 

Profil de l’investisseur Le Fonds peut vous convenir si : 
 vous avez des objectifs de placement à court terme; 
 vous désirez placer temporairement votre argent en attendant d’investir dans un autre  

fonds; 
 vous êtes à l'aise avec des risques de placement faibles. 

 
 
POLITIQUE EN MATIÈRE DE DISTRIBUTIONS 

Le revenu net imposable du Fonds, s’il en est, est déclaré et versé en décembre chaque année. Les dividendes sont 
réinvestis à moins que vous ne nous avisiez par écrit que vous désirez les recevoir en espèces.   

 
 

FRAIS DU FONDS PAYÉS INDIRECTEMENT PAR LES INVESTISSEURS 

Frais payables sur : 1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
 

Actions de la Série A 14,25 $ 44,92 $ 78,73 $ 179,20 $ 
 

Pour connaître les hypothèses que nous sommes tenus d’utiliser aux fins de ce tableau, veuillez consulter la section « Frais 
du Fonds payés indirectement par les investisseurs » à la page 23. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le coût 
d'un placement dans les Fonds, veuillez consulter la section « Frais et dépenses » à la page 15. 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT MAVRIX 

Fonds Asie-Pacifique Mavrix 
Fonds équilibré à versement mensuel Mavrix 

Fonds canadien de croissance Mavrix 
Fonds de dividendes et de revenu Mavrix 

Fonds d’exploration Mavrix 
Fonds mondial Mavrix  

Fonds marché monétaire Mavrix 
Fonds nord-américain de croissance Mavrix 

Fonds Sierra d’actions Mavrix 
Fonds de petites sociétés Mavrix 

Fonds stratégique d’obligations Mavrix 
Fonds de revenu à impôt différé Mavrix 

 
Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Actions ordinaires canadiennes 

Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série canadienne de croissance 
Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Exploration 

Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Revenu 
Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série nord-américaine de croissance 

Fonds séries multiples Mavrix ltée – Série Revenu à court terme 
 

La notice annuelle, les états financiers, et les rapports de la direction sur le rendement des fonds Mavrix contiennent 
d’autres informations sur les Fonds Mavrix. Ces documents sont intégrés par renvoi au présent prospectus simplifié, ce qui 
signifie qu’ils en font légalement partie intégrante, comme s’ils avaient été reproduits dans le présent document.  

Vous pouvez obtenir un exemplaire gratuit de ces documents, en composant, sans frais, le 1(888) 964-3533, auprès de 
votre courtier, ou par courriel à : clientservices@mavrixfunds.com.  

Ces documents et d’autres informations sur les Fonds Mavrix, comme les circulaires d’information et les contrats 
importants, peuvent être consultés sur notre site Internet à : www.mavrixfunds.com, ou sur le site de SEDAR à 
www.sedar.com. Certaines informations publiées sur ces sites ne sont disponibles qu’en anglais.  

 

GESTION DE FONDS MAVRIX INC. 
212, rue King Ouest, bureau 501 Toronto (Ontario) M5H 1K5 

Tél. : (416) 362-3077   Télécopieur : (416) 362-7191 
Site Internet : www.mavrixfunds.com  Courriel : clientservices@mavrixfunds.com  


